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	Visite annuelle des lieux de travail (VLT) DG H&WB
	Liste des Références
	Compte-rendu de la VLT 2025 DG H&WB exécutée le 8 septembre 2025


1. [bookmark: Annexes]Dans le cadre du respect des Ref et du bon suivi du SDGR (Système Dynamique de Gestion des Risques), une VLT (Visite Annuelle des lieux de Travail) est une obligation légale. Celle-ci consiste en un contrôle visuel de tous les locaux, un contact direct du Pers avec la délégation du CCB donnant la parole aux travailleurs présents et une analyse des points suivants :
a. Organisation générale de la Prévention et du Bien-être au niveau de l’unité
b. Prévention Incendie et Evacuation
c. Premiers soins
d. Accidents et Incidents
e. Machines et Equipements de travail
f. Equipements de Protection Individuelle (EPI)
g. Produits Dangereux
h. Lieux de Travail (hygiène, risque de chute et de glissement, éclairage, aération, installation électrique, sanitaire, ambiance sonore, Asbest, radiations Ionisantes)
La SLPPT 08 a une fonction de conseiller pour les chefs de corps et les membres du CCB appartenant au Gpt Qu 08. Sa mission principale est la protection de la santé et du bien-être des travailleurs.

2. Veuillez trouver ci-dessous le compte-rendu de la visite annuelle des lieux de travail ayant eu lieu ce 11 décembre 2023 au sein de DG H&WB.

Participants:

LCL REMACLE Michel		COMDO-COS
SLt VANTIEGHEM	 Stijn		AsPrev

MTC DEPPE			SLPPT 08 - Conseiller en prévention niveau 2

			
La VLT a débuté après un briefing donné à la délégation par la SLPPT concernant le bon déroulement et les objectifs de la VLT.

(1) Le SLT VANTIEGHEM Stijn a été désigné en tant que AsPrev et est formé
(2) Les remarques de la dernière VLT ont été prises en compte.
(3) Le dossier incendie de l’unité est rédigé.
(4) L’exercice annuel d’évacuation a été réalisé cette année.
(5) [image: ][image: ](Récurrent 2024-2025) Toute la voie d’évacuation côté FINABEL est obstruée par du mobilier. Ceci représente un réel danger en cas d’évacuation. En effet, en cas de fumée et dans l’urgence, il serait impossible d’atteindre la sortie !!!!
[image: ]
Des recommandations ainsi que des mesures conservatoires ont été envoyée au Pers Resp FINABEL



(6) La présence de divers appareils électriques. La SLPPT rappelle que l’utilisation de tout appareil non organique de plus de 1600 W est interdite au sein du quartier. 
Pour le matériel non organique et dont la puissance est inférieure à 1600 W, il faut au préalable introduire une demande (DGMR-SPS-DSINFR-ISTX-001). 
La recharge des vélos électrique répond aux mêmes critères
Tous les appareils électriques branchés doivent répondre aux normes CE (attention particulière pour tous les chargeurs de batterie, vélos, Gsm et ou autres)
Une explication a été donnée sur place sur les risques liés à ce sujet.
[image: ]Quelques locaux techniques et des panneaux électrique sont accessibles, ceux-ci doivent être fermés à clef et non accessibles au personnel non autorisé, et les panneaux électriques seulement au Pers formé BA4 minimum
[image: ]




[image: A no entry sign with a hand and a person

AI-generated content may be incorrect.]Les échelles donnant accès à la toiture sont facilement utilisables, un local ayant une échelle y donnant accès est également ouvert. Il est recommandé de placer au minimum la signalisation adéquate, Rendre ces accès inutilisables au Pers non autorisé serait un plus.
[image: ]Tous les sanitaires sans exception sont sans aération, et ce malgré que toutes le WO ont été introduites

3. Conclusions :
La SLPPT a constaté une amélioration dans le suivi des dossiers.  
La DGHWB est une U dont la tâche principale est administrative, le Pers n’est dès lors pas exposé a des risques élevés. Les points évalués ici sont essentiellement dû à la vétusté du bâtiment (évacuation, hygiène…). 
Toutes les WO ont été introduites, la réalisation des différentes remarques dépend donc essentiellement de l’Infra Qu.
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		Deppé Thierry
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		Vancoppenolle Fabrice; mario.blokken@finabel.org
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Bonjour,



1.	Sujet :



Dans le cadre de la visite de lieux de travail annuel de DGHWB, en visitant le couloir, nous avons constaté qu’un « salon » a été aménagé dans le couloir. (voir photos)



N.B. Cette remarque à déjà été constatée au VLT de 2024 et 2025. 



Nous vous conseillons de bien vouloir suivre la recommandation en point 5.



 





	

		





 



 



2.	Législation :



a.	Ce « salon » est aménagé sur une route d’évacuation. Il y a également une lampe de secours au-dessus-même du salon aménagé.

b.	Les voies d’évacuation et les sorties de secours doivent déboucher le plus directement possible dans un lieu sûr.

c.	Les voies d’évacuation ne peuvent être obstruées afin d’être utilisées à tout moment sans entrave.



 



3.	Explication :



a.	En cas d’évacuation le Pers suis la signalisation et les lampe de secours. Pendant un incendie la production de fumée réduit la visibilité.

b.	Cet aménagement entrave donc une évacuation efficace.

c.	Une voie d’évacuation doit également être un lieu sûr, le mobilier un question peut servir de combustible et donc augmenter aussi le risque de production de fumée.



 



4.	Référence :



a.	Code du bien-être au travail Livre III Titre 3 Art. III.3-12

b.	Note 23-50220634 VLT 2024 DGHWB



 



5.	Recommandations :



a.	Evacuer tout le mobilier et le panneau d’affichage afin de restituer la voie d’évacuation

b.	Nous tenir informés des avancées

c.	SLPPT08 se tient à votre disposition pour toutes explications si besoin



 



Pourriez-vous me confirmer la bonne réception de ce mail



 



En vous remerciant d’avance de votre attention



 



 



 



 



Thierry Deppé
MTC
DG H&WB SLPPT08



+3224422990



Intranet 
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Rapport visite annuelle des lieux de travail.



Unité:  	DG H&WB

Date: 	08/09/2025






		1.

		Organisation générale de la Prévention et du Bien-être au niveau de l’unité 



		1.1

		Représentant CCB

		

		LCL REMACLE Michel



		1.2

		Offr Bien-Etre

		

		SLT VANTIEGHEM Stijn



		1.3

		AsPrev

		

		SLT VANTIEGHEM Stijn



		1.4

		Coordinateur Deparis

		

		Non



		1.5

		Plan Local de Prévention (PLP)

		

		Ok



		1.6

		Rapport Trimestriel

		

		Ok 



		1.7

		Rapport annuel

		

		SLPPT 08



		1.8

		Liste AMT

		

		Ok



		1.9

		Brochure d’accueil

		

		Ok



		1.10

		Liste des acteurs de la Prévention + Milieu

		

		Ok







		2.

		Prévention Incendie et Evacuation



		2.1

		Procédure                                                                                                                                                    

		

		Ok, à évaluer au prochain exercice



		2.2

		Eq 1er intervention

		

		En cours



		2.3

		Responsables évacuation

		

		Ok



		2.4

		Ex Evac annuel

		

		Ok



		2.5

		Point de rassemblement

		

		Ok



		2.6

		Signalisation

		

		Remarques : utiliser la bonne signalisation (voir remarque dans la note)



		2.7

		Matériel anti-incendie

		

		Ok 



		2.8

		Sorties de secours et chemin d’évacuation

		

		Encombrement des voies d’évacuation (FINABEL)



		3.

		Premiers soins



		3.1

		Procédure

		

		Ok



		3.2

		Secouristes

		

		En cours



		3.3

		Moyens

		

		Ok



		4.

		Accidents et Incidents



		

		Procédure

		

		Ok



		

		Déclaration

		

		Notification des AT dans l’application WB: 
SLPPT 08







		5.

		Système Dynamique de Gestion des Risques (SDGR)



		5.1

		Inventaire postes de travail

		

		Liste des postes de travail existante:
En cours



		5.2

		Fiche poste de travail

		

		NON



		5.3

		Fiche de fonction

		

		NON



		5.4

		Analyses de riques

		

		NON



		5.6

		Déparis (SOBANE)

		

		NON



		6.

		Machines et Equipements de travail

Equipements de Protection Individuelle (EPI)



		6.1

		Inventaire EPI

		

		Existant: 

Nvt 



		6.2

		Mise en service EPI

		

		Nvt 



		6.3

		Liste des travailleurs soumis

		

		Nvt 



		6.4

		Mise en Service

		

		Nvt



		6.5

		Rapport d’installation

		

		Bn



		6.7

		Rapports d’inspection

		

		Bn



		6.8

		Formation du personnel

		

		Non



		6.9

		Tenue de travail

		

		Nvt







		7.

		Produits Dangereux



		7.1

		Inventaire

		

		La liste est existante et disponible:

Nvt 



		7.2

		Stockage

		

		Nvt 



		7.3

		Fiches Instruct. de Sécurité

		

		Nvt 



		7.4

		MSDS

		

		Nvt 



		8.

		Lieux de Travail



		8.1

		Hygiène

		

		Ok



		8.2

		Risque de chute et de glissement

		

		Ok



		8.3

		Eclairage

		

		Ok



		8.4

		Aération

		

		Ok 



		8.5

		Installation électrique

		

		Panneaux électriques et locaux électriques accessibles 



		8.6

		Sanitaire 

		

		Pas d’aération



		8.7

		Ambiance sonore

		

		Ok 



		8.8

		Asbest

		

		Bn 



		8.9

		Radiations Ionisantes

		

		Nvt



		9.

		Milieu / Environnement

		

		Checklist à adapter en collaboration avec le coordinateur milieu



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Legende:

		OK = En orde

		AI = action item

		NVT  =  pas d’application

		NO= pas en orde

		L= à suivre
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